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Introduction 
 

Les Nouveaux animaux de compagnie ou NAC connaissent un engouement croissant 

dans notre société. Ce terme regroupe une immense variété d’espèces comme des petits 

mammifères, des oiseaux ou encore des reptiles, voire certains animaux plus insolites 

(arthropodes, amphibiens, …). Chaque NAC possède des comportements et des besoins 

spécifiques : leur entretien nécessite donc des connaissances précises. Ce problème, couplé à 

un manque d’information des propriétaires, entraîne de nombreuses maladies chez ces 

animaux de compagnie.   

D’autre part, le domaine des NAC est entouré par une législation complexe. Cette 

dernière comporte plusieurs objectifs : la protection de l’animal en tant qu’individu et la 

protection des écosystèmes sauvages, mais aussi la protection de la santé et de la sécurité 

humaines. La réglementation en vigueur est bien entendu spécifique à chaque espèce. Elle 

comporte différents niveaux, allant de l’échelle mondiale au niveau national. De plus, elle 

connaît des modifications de manière régulière. Il en résulte une incompréhension fréquente 

des lois qui encadrent les NAC par les propriétaires.  

L’objectif de ce travail est la construction d’un site web d’information relatif aux 

Nouveaux Animaux de Compagnie, destiné principalement aux propriétaires ainsi qu’aux 

particuliers désireux d’adopter une espèce NAC. Ce manuscrit est donc un complément du site 

internet consultable à l’adresse suivante : https://nacinfo.wordpress.com/. Dans une 

première partie seront étudiés les enjeux qui entourent les NAC ainsi que la réglementation 

en vigueur. La conception du site internet, son utilisation ainsi que les limites de ce travail 

seront présentées dans une seconde section.  
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I. PREMIERE PARTIE : LA DETENTION DE NOUVEAUX 

ANIMAUX DE COMPAGNIE : ENJEUX SANITAIRES ET DE 

CONSERVATION 
 

A. Les Nouveaux Animaux de Compagnie en France et dans le monde 
Selon l’article L214-6 du code rural, on entend par animal de compagnie « tout animal 

détenu ou destiné à être détenu par l’homme pour son agrément ». Les Nouveaux Animaux 

de Compagnie ou « NAC » appartiennent à des espèces moins communes que les chiens ou 

les chats. Cette désignation comprend des espèces très variées avec notamment de nombreux 

petits mammifères (furets, lapins, rongeurs…), oiseaux et reptiles, mais aussi des poissons ou 

encore des arthropodes. Bien que le statut d’animal de compagnie de certaines de ces espèces 

ne soit pas « nouveau » (le cobaye ou encore le canari sont présents dans les foyers depuis 

des centaines d’années ), le terme de « NAC » est entré dans le vocabulaire vétérinaire 

courant (1). Pour autant, cette dénomination n’est pas toujours bien comprise par le grand 

public : beaucoup pensent qu’elle désigne uniquement les espèces les plus exotiques 

(serpents, mygales, …), sans imaginer qu'elle puisse intégrer le lapin de compagnie 

Etant donnée l’étendue des espèces couvertes par le terme de « NAC », il est difficile voire 

impossible d’en établir une liste exhaustive et de connaître le nombre de représentants dans 

les foyers français : tout au plus est-il possible de citer les espèces les plus courantes, et d’en 

évaluer approximativement la population. 

 

1. Les NAC dans la population française 

a) Etude générale de la population et du marché des NAC en France 

Il est difficile d’obtenir des informations exactes sur la population de NAC présente en 

France ainsi que son évolution. Un sondage FACCO/TNS SOFRES réalisé en 2008 estimait la 

population d’animaux de compagnie français à 8,1 millions de chiens, 10 millions de chats, 

2,94 millions de petits mammifères, 3,68 millions d’oiseaux (2). 

Quelques années plus tard, une nouvelle étude (3) faisait état de 62,7 millions d’animaux de 

compagnie en France, avec : 

• 13.5 millions de chats ; 

• 7.3 millions de chiens ; 

• 5.8 millions d’oiseaux ; 

• 3.4 millions de petits mammifères ; 

• 32.7 millions de poissons. 
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Parmi les foyers français, 49,5% possédaient alors au moins un animal familier. La population 

d’animaux de compagnie est donc importante sur le sol français, et connaît un développement 

incontestable. En effet, le chiffre d’affaire des ventes d’animaux de compagnie et de produits 

correspondants seraient estimées à 4.6 milliards d’euros en 2018, avec une croissance de +3% 

par rapport à l’année précédente (4). Cependant, bien que le nombre de NAC présents en 

France soit aujourd’hui important, le poids de leur marché reste minoritaire en comparaison 

de celui du chien et du chat (5). Ces derniers représentaient en effet 82% de parts de marché 

en 2018 (figure 1). 

b) Les différents circuits de ventes des NAC 

De nombreux circuits permettent aux particuliers d’acheter ou d’adopter un NAC. Les 

structures les plus spécialisées sont constituées par les élevages ainsi que certaines 

animaleries spécifiques d’un groupe zoologique ou d’une espèce. Par exemple, il existe de plus 

en plus de commerces spécialisés dans le domaine de la terrariophilie. Les NAC et leurs 

produits constituant l’essentiel de leur commerce, ces établissements sont le plus souvent à 

même de fournir des informations et des conseils fiables et vendent des spécimens et du 

matériel de qualité. On peut aussi retrouver des NAC en animaleries multi-espèces et en 

jardinerie. C’est le cas notamment pour les espèces les plus courantes (lapins, cobayes, rats, 

petits oiseaux exotiques, poissons). Les leaders du marché de l’animal de compagnie, les 

grandes surfaces alimentaires, ne vendent généralement que des produits relatifs aux NAC et 

pas de spécimens vivants. Enfin, le e-commerce constitue le circuit de distribution ayant 

actuellement la plus forte croissance : +21% entre 2017 et 2018 ! Celui-ci représente 

actuellement 12% des ventes totales d’animaux de compagnie et de leurs produits (4). 

Cependant, ces chiffres ne concernent que les sites professionnels de vente de produits 

d’animalerie : il existe d’autres types de transactions, plus officieuses et moins contrôlées, 

Figure 1: Parts respectives des différents secteurs 
du marché des animaux de compagnie en 2017 

(A. Bracaval (5)). 
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dont l’ampleur est difficile à évaluer. On y retrouve différents acteurs, notamment des 

particuliers et des élevages non professionnels, mais aussi d’autres réseaux plus organisés et 

possiblement illégaux (6). De très nombreuses espèces différentes sont en vente sur Internet, 

certaines pouvant même être particulièrement rares voire menacées. Pour ce type d’animaux, 

les prix peuvent être parfois très élevés : une étude rapporte des ventes d’Ara de Lear à 90 000 

$ en 2009, la population mondiale à l’époque étant alors estimée à 960 individus (7).  

 

2. Evolution actuelle des différentes catégories de NAC en France  

La population des NAC en France est en constante évolution. Dans cette partie, nous 

tenterons de décrire chaque catégorie de NAC, ainsi que les espèces les plus fréquemment 

rencontrées en France.  

a) Petits mammifères 

Les petits mammifères font partie des NAC les plus populaires, du fait de leur accessibilité 

et de leur relative facilité d’entretien. 5,5% des foyers français en possèdent au moins un 

aujourd’hui (8). Leur nombre est actuellement en croissance, avec un passage de 2,9 à 3,4 

millions d’individus entre 2008 et 2016 (2,3). Une autre étude estime l’augmentation de la 

population des petits mammifères à environ +9% par an, malgré une stabilisation de leur 

marché en 2018 (4). Ces chiffres pourraient être sous-évalués car il est difficile d’estimer 

l’ampleur des naissances ayant lieu chez les particuliers ou dans les élevages amateurs. Au 

début des années 2000, certains professionnels estimaient ainsi la population totale de petits 

mammifères de compagnie français à environ 7,5 millions d’individus (9).  

Le lapin est de loin l’espèce la plus populaire et représente 57% des ventes. Viennent 

ensuite le cochon d’Inde, la souris, le rat, le hamster et la gerbille. Les furets et les chinchillas, 

quant à eux, ne correspondent qu’à 2% des ventes. Les ventes de petits mammifères de 

compagnie sont réalisées majoritairement en jardinerie (60%), bien que l’importance du 

commerce entre particuliers soit difficile à évaluer. 

 

b) Oiseaux 

Aujourd’hui, 1,5% des foyers en possèdent au moins un spécimen d’oiseau de compagnie 

(10). Parmi eux, 24% en détiennent cinq ou plus. Passée de 3,68 millions d’individus en 2008 

à 5,8 millions en 2016, la population d’oiseaux de compagnie en France connaît une croissance 

indéniable (2,3). Son marché global, incluant la vente d’oiseaux mais également de matériels, 

d’aliments et de consommables,  connait cependant une légère baisse, avec -1% de croissance 

entre 2017 et 2018 (4). Seules les ventes d’oiseaux connaîtraient actuellement une évolution 

positive. 

Les espèces les plus recherchées sont les canaris, les diamants mandarins ainsi que 

certaines perruches (ondulées, calopsittes, …). De plus, les futurs acquéreurs semblent plus 

enclins à adopter un oiseau relativement interactif voire pouvant vivre en semi-liberté dans le 

lieu d’habitation. Les Psittaciformes sont donc largement appréciés pour leur intelligence. Les 
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demandes de spécimens élevés à la main sont aussi de plus en plus fréquentes. Cette méthode 

d’élevage permettrait en effet d’obtenir des animaux très familiers envers l’homme. 

 

c) Terrariophilie 

Le domaine de la terrariophilie concerne toutes les espèces maintenues en terrarium. On 

y retrouve donc majoritairement des reptiles, mais aussi certains amphibiens et arthropodes. 

Ces deux dernières catégories de NAC étant très minoritaires, les statistiques concernant leur 

marché et leur population en France sont rares voire inexistantes. Les reptiles, en revanche, 

sont largement présents dans le pays : 1,8% des foyers français en possèdent (11), pour une 

population estimée à 1,05 millions en 2017 (12). La terrariophilie, autrefois réservée à 

quelques initiés, intéresse désormais un large panel de consommateurs, majoritairement dans 

la tranche d’âge des 18-34 ans. Ayant été en croissance constante depuis 15 ans, le marché 

de ce secteur s’est aujourd’hui stabilisé, voire connaît une légère baisse avec -2% de croissance 

entre 2017 et 2018 (4). Ce ralentissement peut en partie être expliqué par les nouvelles 

contraintes réglementaires apportées par l’arrêté du 8 Octobre 2018. Celui-ci durcit en effet 

les conditions de détention de plusieurs espèces de reptiles populaires en France, et impose 

notamment l’identification de certaines espèces. Ces aspects réglementaires seront détaillés 

ultérieurement dans cette thèse. 

Les tortues terrestres et aquatiques semblent être les espèces les plus demandées en 

France. Celles-ci sont notamment appréciées des familles, probablement grâce à leur facilité 

de manipulation et leur entretien réputé peu contraignant. Sont aussi populaires certains 

sauriens, notamment plusieurs espèces de geckos et le célèbre Agame barbu (Pogona 

vitticeps), ou encore des ophidiens comme le Serpent des blés (Pantherophis guttatus), le Boa 

constrictor et le Python royal (Python regius). 

 

d) Aquariophilie 

7,2% des foyers français possèdent actuellement au moins un aquarium (13), pour une 

population de 32,7 millions de spécimens (3). Ce secteur semble aujourd’hui être déclin avec 

une croissance estimée à -3% entre 2017 et 2018 (4). Les ventes sont majoritairement ciblées 

sur les poissons d’eau douce tempérée et froide, mais aussi sur les arthropodes et les 

mollusques. Cette catégorie de NAC ne sera pas détaillée dans le reste de ce travail étant 

donnée leur faible médicalisation.  

  

e) Les « nouveaux NAC » 

Certaines espèces classiquement considérées comme des animaux de production sont 

aujourd’hui retrouvées au sein du foyer de nombreux particuliers. Ces « nouveaux NAC » sont 

aujourd’hui vus comme de véritables animaux de compagnie. L’espèce la plus populaire est 

incontestablement la poule. Ainsi, 3,5% des foyers français possédaient au moins un animal 

de basse-cour en 2017 (14). En France, on retrouve aussi couramment certains mammifères 

comme le cochon vietnamien ou encore les variétés naines de la chèvre et du mouton.  
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3. Les NAC dans le monde 

Au sein de l’Union Européenne, il est actuellement estimé que 80 millions de foyers 

possèdent au moins un animal de compagnie (12). Les chats et les chiens restent bien entendu 

majoritaires avec un taux de possession respectivement de 26% et 18%, pour une population 

totale de 74 millions et 66 millions d’individus. Les NAC ne sont cependant pas en reste : en 

2017, on recensait dans l’Union Européenne 35 millions d’oiseaux, 21 millions de petits 

mammifères, 9 millions de poissons et plus de 6 millions de reptiles. 

Aux Etats-Unis, presque 57% des foyers détiennent au moins un animal de compagnie (15). 

Le chien semble y être le plus populaire, avec un taux de possession de 38,4% et une 

population estimée à 76,8 millions d’individus en 2016, soit 10% de plus qu’en 2011. Bien que 

moins facile à définir, la population de chats est estimée à 58,4 millions, soit 25,4% de taux de 

possession. On retrouve aussi de nombreux NAC aux Etats-Unis. Les oiseaux d’ornement y 

sont populaires, bien qu’en perte de vitesse : 3,1% des foyers en possédaient un en 2011, 

contre 2,8% en 2016. Les animaux dits « exotiques », incluant petits mammifères, reptiles, 

arthropodes et amphibiens, semblent de plus en plus populaires dans le pays : aujourd’hui, on 

en retrouve dans 13,3% des familles, contre 10,6% en 2011. Enfin, même outre-Atlantique, 

l’essor des volailles de basse-cour est incontestable : leur population atteint aujourd’hui 15,4 

millions d’individus, soit presque 3 millions de plus qu’en 2011. 

 

4. Les enjeux entourant les NAC 

Face à la demande grandissante de NAC de la part du public, de nombreux 

scientifiques, les autorités sanitaires et de protection des espèces ont formulé des réserves 

quant à l’impact que ce phénomène pourrait avoir sur les écosystèmes, le bien-être animal ou 

encore la santé humaine. Dans cette partie sont évoqués les principaux enjeux relatifs à la 

détention de NAC et leur importance. 

a) Conservation et écologie 

(1) Prélèvement d’individus sauvages 

Il est difficile d’évaluer avec précision l’ampleur des prélèvements dans la nature destinés 

à alimenter le marché des animaux exotiques, et donc son impact sur les écosystèmes. Des 

études récentes estiment que sont concernées 4000 espèces d’oiseaux, 291 espèces de 

mammifères, 550 espèces de reptiles, 170 espèces d’amphibiens, 860 espèces d’invertébrés 

et plus de 4000 espèces de poissons d’eau douce. Ces chiffres approximatifs ne pourraient 

pourtant être qu’une sous-estimation de la réalité. En effet, en 2007, on estimait que 25% du 

marché des animaux de compagnie exotiques américain était d’origine illégale (16). Ce trafic 

ferait intervenir des groupes organisés, au même titre que les trafics de drogues ou d’armes 

(6). Le développement d’Internet représente aujourd’hui un nouveau challenge dans la lutte 

contre le commerce illégal d’animaux sauvages, les transactions y étant difficiles à contrôler.  

Les animaux vendus peuvent avoir différentes provenances. Certains sont directement 

prélevés dans leur milieu naturel, légalement (existence de quotas pour certaines espèces) ou 

non. D’autres sont nés en captivité, de parents sauvages ou nés captifs. Une fois de plus, il est 

difficile d’évaluer précisément la proportion d’animaux prélevés directement dans la nature. 

De plus, il est fort probable que l’importance de cette méthode d’approvisionnement soit 
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sous-estimée. Certaines extrapolations à partir du volume de vente des élevages ne coïncident 

pas avec les volumes supposés d’animaux élevés en captivité. Certains établissements 

d’élevage pourraient donc s’approvisionner conjointement avec des individus sauvages, de 

provenance probablement illégale (17). 

 

(2) Espèces invasives 

Une espèce invasive est définie comme « une espèce non-indigène dont l’introduction par 

l’Homme, l’implantation et la propagation menacent les écosystèmes » (18). Certaines 

espèces exotiques, autrefois élevées comme animaux de compagnie, sont aujourd’hui 

considérées comme tel en France. On peut citer l’exemple célèbre de la Tortue de Floride 

(Trachemys scripta elegans), vendue comme animal de compagnie depuis les années 50 (19). 

En France, cette espèce a connu un fort succès avec plus de 4 millions d’individus importés 

entre 1985 et 1994. Les particuliers pensaient acheter des animaux pouvant vivre à demeure 

dans un aquarium de taille raisonnable car les tortues étaient alors cédées juvéniles et ne 

mesurant que quelques centimètres. Pourtant, ceux-ci grandissant à une vitesse effrénée, le 

logement initial devenait rapidement trop petit (la taille adulte des tortues de Floride se situe 

autour de 25 cm). De très nombreux propriétaires relâchaient alors leur animal dans un cours 

d’eau proche. Pour pallier ce problème, la vente de la tortue de Floride a été interdite dans 

l’Union Européenne en 1997. De plus, un programme de récupération de cette espèce a été 

mis en place : de nombreux centres répartis dans toute la France accueillent aujourd’hui les 

tortues de Floride trouvées dans la nature ou appartenant à des particuliers souhaitant s’en 

séparer. 

C’est également le cas du Tamia de Sibérie (Tamias sibiricus) vendu dans les années 60 et 

invasif depuis 1970, ou encore de la Perruches à collier (Psittacula krameri), aujourd’hui 

fréquemment rencontrée en région parisienne. L’exemple de la tortue de Floride n’est donc 

pas un cas isolé, et il convient d’être vigilant face à cette menace. 

 

b) Bien-être animal 

Le bien-être animal repose sur 5 « libertés fondamentales » : liberté d’accès à de l’eau 

fraîche et de la nourriture adaptée, liberté d’accès à un environnement approprié et 

confortable, absence de douleur ou de maladie, liberté d’exprimer son comportement naturel 

et absence de peur et de stress (20). Dans cette partie seront présentées les conséquences du 

commerce et de la détention des espèces exotiques sur ces libertés et, par conséquent, leur 

bien-être. 

 

(1) Dans le circuit de vente 

Tout au long de leur circuit de vente, le bien-être des NAC peut être altéré. Chaque phase 

de transport est susceptible d’induire un stress physiologique important chez l’animal. Ceci 

est d’autant plus vrai pour les voyages de longue durée, fréquents chez certaines espèces NAC 

provenant de pays lointains. Concernant les animaux prélevés dans la nature, il est estimé que 

pour un individu réellement vendu, trois sont destinés à mourir pendant leur transport (17).  
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Pour les animaux provenant d’élevages, les conditions d’entretien sont relativement 

stables et plus facilement contrôlables. Cependant, certaines pratiques pourraient engendrer 

chez certains animaux des problèmes de santé à plus ou moins long terme. C’est le cas de 

l’élevage à la main utilisé dans les élevages de psittacidés (21). Les jeunes oisillons sont retirés 

précocement à leurs parents pour être nourris à la sonde par l’humain. Cette pratique est 

actuellement adoptée par beaucoup d’éleveurs car elle permet à l’oiseau d’être beaucoup 

plus familier envers l’Homme. Toutefois, il est reconnu que les individus élevés de la sorte 

présentent des troubles de l’imprégnation et s’identifient à l’espèce humaine. Cette technique 

est interdite aux Pays-Bas depuis 2014 car suspectée de favoriser l’apparition de problèmes 

de santé et de troubles comportementaux. 

Concernant les points de ventes de NAC, les animaleries françaises sont soumises à des 

lois encadrant la détention et la vente d’animaux de compagnie (22). Depuis 2010, des visites 

sanitaires obligatoires sont mises en place pour ces établissements. A l’occasion de sa thèse 

d’exercice, une étudiante vétérinaire a étudié le bien-être des rats en animalerie de vente 

(23). Ses résultats montrent des conditions d’entretien correctes bien que largement 

perfectibles. Les cages, notamment, ne comportent que très peu d’enrichissement 

environnemental. De plus, les lots de rats sont souvent mélangés sans souci de tri par classe 

d’âge ou par sexe. Ces éléments peuvent d’être d’importantes sources de stress pour les 

animaux, et favoriser l’apparition de troubles de santé.  

 

(2) Chez le propriétaire 

Encore aujourd’hui, beaucoup de praticiens vétérinaires exerçant dans le domaine de la 

médecine des NAC s’accordent pour dire que la majorité des motifs de consultation 

pathologiques sont dus en premier lieu à une inadéquation entre les besoins de l’animal et 

ses conditions d’entretien en captivité (24,25). Les propriétaires paraissent souvent peu ou 

mal informés quant aux besoins physiologiques de leur animal de compagnie. En Grande-

Bretagne, il a été estimé que 75% des reptiles de compagnie connaissent une mortalité 

prématurée lors de leur première année d’adoption (20). Une étude visant à estimer les 

informations données aux particuliers par les animaleries au sujet des reptiles disponibles à la 

vente a montré des résultats inquiétants (26). En effet, les conseils qui y sont donnés sont très 

hétérogènes et la plupart du temps incomplets. Par exemple, il est rapporté que les vendeurs 

négligent dans la majorité des cas la notion d’humidité ambiante du terrarium. Le contrôle de 

ce paramètre est pourtant reconnu comme vital pour l’élevage des reptiles, et de nombreuses 

pathologies seraient liées à un taux d’humidité inadapté. Les auteurs concluent que les 

informations apportées par les animaleries sont bien souvent insuffisantes pour apporter à 

l’animal nouvellement adopté un environnement de vie compatible avec ses impératifs 

biologiques. Il convient de préciser que dans cette étude, seules des animaleries généralistes 

britanniques ont été étudiées. En France, d’après l’arrêté du 8 Octobre 2018  fixant les règles 

générales de détention d'animaux d'espèces non domestiques , ces établissements doivent 

fournir à chaque acheteur un document d’information faisant figurer des renseignements 

généraux sur l’espèce choisie ainsi que des conseils concernant sa maintenance en tant 

qu’animal de compagnie (27).  
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Il existe par ailleurs des structures spécialisées, notamment dans le domaine des reptiles, 

aptes à donner des information complètes et pertinentes aux acheteurs. Ces établissements 

semblent cependant encore minoritaires en France. Internet semble aussi être un formidable 

outil pour s’informer sur les conditions de vie d’une espèce. Il existe une multitude de sites, 

de particuliers ou de professionnels, traitant du sujet des NAC. De nombreux forums 

permettent d’échanger avec des propriétaires plus ou moins aguerris. Cependant, devant 

cette abondance de sources, il est difficile de juger de la fiabilité des informations qui y sont 

présentées. Certains conseils peuvent y être dispensés comme des vérités absolues, sans pour 

autant reposer sur des preuves scientifiques.  

D’autre part, les NAC semblent être bien moins médicalisés que les chiens ou les chats. 

Aux Etats Unis, il a été montré que chaque chien allait en moyenne 1,5 fois par an chez le 

vétérinaire contre 0,02 fois par an pour les animaux exotiques (15). Les propriétaires 

pourraient donc être moins enclins à investir dans des frais vétérinaires pour leurs NAC de 

compagnie que pour leur chien. De plus, il est possible que certains ne reconnaissent que trop 

tardivement les signes de mal-être ou de maladie chez leur animal, qui n’apparaissent souvent 

qu’à la phase terminale de la maladie. Pour les non-initiés, il est donc parfois difficile 

d’identifier des signes cliniques nécessitant une visite chez le vétérinaire.  

 

c) Santé et sécurité publiques 

(1) Les zoonoses transmises par les NAC 

Les NAC sont une source de zoonoses avérée. Les contaminations sont cependant peu 

fréquentes et restent bénignes dans la majorité des cas (28). Les espèces les plus souvent 

responsables sont les rongeurs (84% des zoonoses), impliqués majoritairement dans des 

dermatoses bénignes (dermatophytoses, gales). 

Moins fréquemment, des maladies plus graves sont rencontrées, pouvant nécessiter 

une hospitalisation. Environ 6500 cas de salmonellose humaine sont rapportés chaque année 

en France (28). Les reptiles sont très fréquemment porteurs du bacille de manière 

asymptomatique. Chez l’homme, on peut observer une gastro-entérite aigüe le plus souvent 

bénigne, mais pouvant évoluer en septicémie avec des conséquences sérieuses. Les infections 

concernent généralement des enfants (29). De plus, plusieurs dizaines de cas d’ornitho-

psittacose sont rapportés en France chaque année (28). Cette maladie engendre des troubles 

respiratoires et entraîne une létalité pouvant s’élever jusqu’à 40% en l’absence de traitement 

dans sa forme grave. La contamination s’effectue le plus souvent via l’environnement par 

inhalations de poussières. De nombreuses espèces d’oiseaux peuvent constituer un réservoir 

pour la bactérie (pigeons, canards, perroquets, …) 

Pour conclure, bien que les NAC soient parfois responsables de la transmission de 

maladies graves à l’Homme, les zoonoses majoritairement rencontrées chez ces espèces 

restent bénignes. Cependant, il paraît important de sensibiliser les propriétaires à l’existence 

de ces affections et de prodiguer des conseils pour limiter leur apparition. De plus, il est 

indispensable de cibler les personnes potentiellement à risque (jeunes enfants, personnes 
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âgées, femmes enceintes, individus immunodéprimés) et de limiter leur contact avec des 

espèces potentiellement porteuses de pathogènes virulents. 

(2) Autres dangers liés aux NAC 

Il existe d’autres dangers relatifs aux NAC. Certaines espèces sont notamment capables de 

provoquer des blessures sérieuses par morsure, lacération, constriction. Ce risque est 

principalement lié aux spécimens puissants et de grande taille comme certains reptiles, 

psittacidés ou primates (30). Cependant, d’autres espèces plus petites peuvent infliger des 

lésions graves. Plusieurs attaques de furets sur de très jeunes enfants ont notamment été 

rapportées (31). Celles-ci surviennent la plupart du temps en l’absence de toute provocation 

et donnent lieu à des blessures multiples par morsure, localisées le plus souvent au niveau de 

la face.   

Les lésions créées par les morsures peuvent fréquemment être aggravées par des 

surinfections secondaires. Les agents incriminés sont le plus souvent des bactéries de genre 

Pasteurella (furets), Staphylococcus (serpents, iguanes) ou encore Streptobacillus (rats) (32). 

Certaines espèces de NAC possèdent aussi un potentiel venimeux. Les envenimations 

représentent des accidents peu fréquents du fait de la rareté des espèces venimeuses 

présentes dans les foyers (33). Parmi les spécimens potentiellement dangereux on retrouve 

principalement des serpents, des arthropodes, des amphibiens et des poissons. Les accidents 

les plus couramment rapportés concernent des envenimations bénignes se limitant à des 

symptômes locaux (inflammation, douleur)(34), les spécimens venimeux les plus possédés 

restant peu dangereux pour l’Homme. Certaines espèces rares peuvent cependant causer des 

troubles d’ordre systémique (délires, troubles respiratoires, …) potentiellement graves. De 

plus, l’apparition d’une réaction allergique au venin peut augmenter la gravité d’une lésion.  

 

B. La législation relative à la détention et à la vente de NAC et à la protection 

des espèces sauvages 
De nombreuses espèces non domestiques appartiennent à la grande famille des NAC. Le 

commerce de ces animaux dits « exotiques » peut avoir de lourdes conséquences sur les 

populations sauvages. C’est pourquoi de nombreuses législations ont été mises en place à 

divers niveaux afin de protéger les espèces sauvages et leur habitat.  

1. Au niveau mondial 

a) La Convention de Washington  

A l’échelle internationale, la Convention Washington sur le commerce international des 

espèces de la faune et de la flore menacées d’extinction ou CITES (Convention for 

International Trade of Endangered species of wild fauna and flora) contrôle les échanges de 

certaines espèces de la faune et la flore sauvages (35). Ce traité, initialement signé par 80 pays 

en 1973, compte aujourd’hui 183 membres, dont la France (36). Son but est le contrôle du 

commerce d’espèces animales et végétales, et concerne aussi bien les spécimens vivants que 

les produits dérivés (ivoire, os, peaux, …). Plus de 5000 espèces animales ainsi que 30 000 

espèces végétales sont concernées. Une conférence est tenue tous les trois ans environ afin 

de réviser les modalités d’application de la Convention ainsi que la liste des espèces protégées 
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(35). Le texte du traité est construit autour de trois annexes catégorisant les espèces 

menacées (37). 

L’annexe I concerne les espèces sauvages menacées d’extinction et dont l’existence est 
ou pourrait être affectée par les échanges. Leur commerce est interdit, sauf circonstances 
exceptionnelles. Dans ce cas, des permis d’exportation et d’importation doivent 
nécessairement être délivrés par les pays concernés. Cette annexe comprend environ 1200 
espèces. Dans les espèces inscrites à l’annexe 1, on peut citer le panda géant, les tortues 
marines, plusieurs grands félins. Certaines espèces appartenant à cette catégorie peuvent 
même être considérées comme des NAC, notamment certains Cacatoès, ou encore des 
Amazones et des Aras. Il est à noter que seuls les individus prélevés dans la nature sont soumis 
à la réglementation de l’annexe I. Ceux nés et élevés en captivité à des fins commerciales 
seront apparentés à des spécimens inscrits à l’annexe II (commerce autorisé mais 
règlementé).  

L’annexe II regroupe les espèces non menacées d’extinction mais qui pourraient le devenir 
si leur commerce n’est pas réglementé. Le prélèvement dans la nature de ces espèces est 
autorisé mais des quotas sont définis afin de contrôler les populations. Pour leur commerce, 
l’émission d’un permis d’exportation est obligatoire. Elle comprend environ 21000 espèces, 
dont certains NAC avec de nombreux pythons, des tortues terrestres comme la Tortue 
d’Hermann, l’Iguane vert, … 

L’annexe III contient des espèces protégées dans au moins un pays, ayant demandé 
assistance aux autres membres de la CITES dans le contrôle de leur commerce. Ces espèces 
ne sont cependant pas nécessairement menacées à l’échelle mondiale. Leur commerce est 
autorisé après délivrance d’un permis d’exportation et d’un certificat d’origine provenant de 
l’état membre qui a listé l’espèce dans l’annexe III.  Des rapports annuels des pays sur ces 
espèces peut permettre leur passage en Annexe I ou II.  Environ 170 espèces sont concernées, 
avec par exemple la Tortue alligator (Macrochelys temminckii) ou encore la Tortue hargneuse 
(Chelydra serpentina), toutes deux listées par les Etats-Unis d’Amérique. 

 

b) La Convention de Berne 

A l’échelle européenne, la Convention de Berne de 1979 ou Convention relative à la 

conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe est responsable de la 

protection du patrimoine naturel européen. Ce traité a donc pour but non seulement de 

protéger les espèces menacées de la faune et la flore européennes et certaines espèces 

migratrices, mais également de sauvegarder leurs habitats : 

« Conscients de ce que la conservation des habitats naturels est l'un des éléments essentiels de la 

protection et de la préservation de la flore et de la faune sauvages […] » (38) 

La convention a été signée par de nombreux pays européens, mais aussi par des Etats extra-

européens notamment africains, intervenant dans la protection d’espèces migratrices (35). 

Elle vise ainsi à établir une coopération entre les 51 Etats membres. 

Cette convention est construite autour quatre annexes. La première (39) concerne les 
espèces végétales strictement protégées : leur cueillette, ramassage, coupe ou déracinage 
intentionnels sont interdits. L’annexe II (40) regroupe les espèces animales strictement 
protégées et la détention, la capture et la mise à mort sont proscrites. Leur commerce est 
aussi interdit. On y retrouve notamment le Cygne chanteur (Cygnus cygnus), le Loup gris (Canis 
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lupus), ou encore la Tortue d’Hermann (Testudo hermanni) et la Tortue grecque (Testudo 
graeca). L’annexe III (41) concerne les espèces animales protégées dont l’exploitation est 
règlementée : leur détention et leur vente sont strictement contrôlées. Y sont listés par 
exemple le Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) et le putois (Mustela putorius). Enfin, 
l’annexe IV (42) interdit certains moyens de mise à mort, de capture ou d’exploitation envers 
les animaux. 
 

2. Au niveau européen : le règlement CE 

En 1982, l’accord de la Convention de Washington a inspiré la création d’une législation 

relative à la protection des espèces sauvages, à l’échelle de la Communauté Européenne (35). 

Ce texte, nommé « règlement CE » (43), encadre le commerce et la circulation d’espèces 

animales et végétales menacées, ainsi que de leurs produits dérivés. Il simplifie les procédures 

concernant le commerce de certaines espèces au sein de l’Union Européenne. En revanche, 

certaines dispositions sont plus contraignantes que celles énoncées par la CITES, notamment 

en ce qui concerne les importations de produits au sein de l’UE. Globalement, le règlement CE 

est plus restrictif que la CITES : il protège un plus grand nombre d’espèces et, pour certaines, 

leur attribue un niveau de protection supérieur. Celle législation s’articule autour de quatre 

annexes : 

L’annexe A contient :  

- Les espèces inscrites à l’annexe I de la CITES pour lesquelles aucun Etat membre n’a 

émis de réserve 

- Certaines espèces inscrites aux annexes II et III de la CITES ou non listées par la CITES, 

et dont il est estimé que le commerce non contrôlé mettrait en danger la survie de 

l’espèce 

Ces espèces sont strictement protégées, leur commerce ainsi que leur introduction en 

Europe sont interdits. Des dérogations existent, notamment pour les individus nés et élevés 

en captivité, ou pour ceux contribuant à la sauvegarde de l’espèce. Dans ce cas, l’introduction 

des spécimens dans l’Union Européenne nécessite un permis d’exportation émis par le pays 

d’origine, ainsi qu’un permis d’importation émis par le pays de destination. L’exportation de 

spécimens de l’annexe A hors de la Communauté Européenne impose l’émission d’un permis 

d’exportation par le pays européen concerné. La circulation de ces espèces au sein de la 

Communauté est rigoureusement contrôlée et nécessite la délivrance d’une autorisation de 

circulation.  

L’annexe B concerne : 

- Les autres espèces de l’annexe II de la CITES non incluses dans l’annexe A et pour 

lesquelles aucun Etat membre n’a émis de réserve 

- Les espèces de l’annexe I de la CITES pour lesquelles avait été émis une réserve 

- Certaines espèces de l’annexe III de la CITES et d’autres non listées par la CITES dont le 

commerce non contrôlé pourrait compromettre la conservation de l’espèce, ou qui 

pourraient constituer une menace écologique pour les écosystèmes européens. 
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Elle regroupe des espèces protégées ou envahissantes, donc le commerce est possible 

sous autorisation. L’importation de spécimens dans la Communauté Européenne nécessite 

l’émission de permis d’exportation et d’importation par les pays concernés. L’exportation de 

ces espèces hors de la Communauté impose la délivrance d’un permis d’exportation par le 

pays européen concerné. Leur circulation au sein du territoire européen est libre. 

L’annexe C comprend : 

- Les espèces listées dans l’annexe III de la CITES, autres que celles des annexes A et B, 

et pour lesquelles aucune réserve n’a été émise 

- Les espèces inscrites à l’annexe II de la CITES ayant fait l’objet d’une réserve 

Ce sont des espèces protégées dont le commerce est possible mais soumis à autorisation. 

Leur introduction dans la Communauté européenne nécessite un simple signalement, garantie 

par une notification d’importation émise par l’Etat membre de destination. Un permis 

d’exportation est nécessaire pour toute exportation hors de la Communauté. La circulation de 

ces espèces est libre au sein du territoire européen.  

L’annexe D liste : 

- Certaines espèces non citées aux annexes A, B et C, et dont le volume d’importation 

dans la communauté européenne nécessite la mise en place de contrôles 

- Les espèces inscrites à l’annexe III de la CITES ayant fait l’objet d’une réserve 

Le commerce de ces espèces est autorisé. Leur importation dans la Communauté 

Européenne doit simplement être signalée par une notification d’importation émise par 

l’Etat de destination. Leur exportation ne nécessite pas d’autorisation particulière, et leur 

circulation est libre au sein du territoire européen. 

 

3. Au niveau national 

Les NAC peuvent faire partie d’espèces soit domestiques, soit non domestiques aux 

yeux de la loi française. Tous les NAC ne sont donc pas soumis à la même législation. Dans 

cette partie, nous détaillerons chacun de ces deux types d’espèces, ainsi que les textes de lois 

qui leur sont associées.  

a) Espèces domestiques 

Selon le Code de l’Environnement, les espèces domestiques sont définies comme des 

« populations animales sélectionnées ou dont les deux parents appartiennent à des 

populations animales sélectionnées », c’est-à-dire « qui se différencie des populations 

génétiquement les plus proches par un ensemble de caractéristiques identifiables et 

héréditaires qui sont la conséquences d’une politique de gestion spécifique et raisonnée des 

accouplements » (44). Ces espèces sont listées dans ce même arrêté. On y retrouve 

notamment le furet (Mustela putorius furo), le cochon d’Inde (Cavia porcellus), les variétés 

domestiques de la perruche ondulée (Melopsittacus undulatus) ou encore la variété albinos 

de l’axolotl (Ambystoma mexicanum) (annexe I). 
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Aucune autorisation n’est nécessaire pour posséder un ou plusieurs individus d’espèce 

domestique : leur détention est libre, sous réserve de respect du bien-être et de la santé de 

ces spécimens. Leur identification est conseillée mais non obligatoire, exceptée pour les 

carnivores domestiques, furet inclus. Pour ces derniers, l’identification est obligatoire et gérée 

via le fichier national I-Cad. Concernant les NAC domestiques autres que les carnivores, les 

données d’identification sont regroupées dans le fichier VETONAC (45).  

 

b) Espèces non domestiques 

Les espèces dites « non domestiques » sont toutes les espèces ne répondant pas à la 

définition précédente. L’article R411-5 du Code de l’environnement les définit comme  

n’ayant  « pas subi de modification par sélection de la part de l’Homme » (46). On peut 

distinguer plusieurs catégories au sein du groupe des espèces non domestiques. D’abord, il 

s’agit de différencier les animaux captifs des non captifs. Les spécimens détenus en captivité 

peuvent être des NAC, ou bien appartenir à des cirques, des zoos, ou encore des laboratoires 

de recherche. Il convient aussi de distinguer les espèces autochtones et exotiques, dont 

certaines peuvent être menacées, ou potentiellement invasives. En conséquence, toutes ces 

sous-catégories d’animaux non domestiques ne sont pas forcément soumises à la même 

législation. 

 Dans ce chapitre seront d’abord évoquées les lois relatives à la détention d’espèces non 

domestiques, puis celles en lien avec la protection des espèces autochtones françaises. 

 

(1) Lois régissant la détention et l’élevage d’espèces non 

domestiques 

Autrefois soumise à de nombreux arrêtés, la législation relative à la détention et l’élevage 

d’animaux d’espèces non domestiques a été bouleversée par l’arrêté du 8 Octobre 2018 (27). 

Celui-ci abroge la majorité des textes régissant autrefois la détention des espèces non 

domestiques, dont l’intégralité de l’Arrêté du 25 Octobre 1995 (47), ainsi que l’Arrêté du 10 

Août 2004 (48). Seuls les articles traitant de la chasse au vol sont encore conservés. Encore 

récent, l’Arrêté du 8 Octobre 2018 reste relativement méconnu des propriétaires et de 

nombreux professionnels.  

 L’une des mesures principales de cet arrêté est l’identification désormais obligatoire 

de beaucoup d’espèces NAC courantes. Sont concernés « les mammifères, oiseaux, reptiles et 

amphibiens des espèces ou groupes d’espèces inscrits sur les listes […] des articles L. 411-1 et 

L. 411-2 du code de l’environnement » ainsi que ceux inscrits « sur les listes des annexes A à 

D » du règlement CE n°338/97 du 9 Décembre 1996 relatif à la protection des espèces de 

faune et flore sauvages. On y retrouve notamment de nombreuses espèces NAC courantes, 

comme la plupart des Psittacidés, les tortues d’Hermann (Testudo hermanni), des steppes 

(Testudo horsfieldii) et grecque (Testudo graeca), le Python royal (Python regius) ou encore 

l’Iguane vert (Iguana iguana). L’identification des spécimens doit être réalisée exclusivement 

par un vétérinaire (avec exception de la pose de bagues fermées par les éleveurs d’oiseaux), 

et enregistrée dès la réalisation du marquage sur le fichier i-fap (49).  
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Le détail de la procédure de marquage est décrit dans l’annexe 1 de l’arrêté : 

▪ Pour les mammifères :  

o Implantation avec un transpondeur électronique à radiofréquences, de 

norme ISO 11784-11785, et dont la structure du code obéit au schéma 

suivant (tableau I). L’implantation est effectuée dans le tiers proximal 

de l’encolure gauche en position sous-cutanée ou intramusculaire. Ceci 

semble être la méthode de choix pour l’identification des mammifères. 

 

o Le marquage peut aussi être effectué par tatouage en face interne de 

l’oreille droite ou de la cuisse droite. La structure du code doit obéir au 

schéma suivant (tableau II) : 

 

Tableau II : Structure du code du tatouage (source : Arrêté du 8 Octobre 2018 fixant les règles générales de détention 
d’animaux d’espèces non domestiques (27)) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

F XX(X) XXXX XXXX 

France Numéro minéralogique du 
département du lieu de détention 

de l’animal lors du marquage 

Numéro du bénéficiaire 
de l’autorisation de 

détention 

Numéro de l’animal 
chez le bénéficiaire de 

l’autorisation de 
détention 

Tableau I : Structure du code du transpondeur électronique (source : Arrêté du 8 Octobre 2018 fixant les règles 
générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques (27)) 
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▪ Pour les oiseaux :  

o Pose d’une bague fermée durant les premiers jours de vie de l’oiseau, 

non retirable sur l’adulte, portant le code suivant (figure 2) : 

 

o Pose d’une bague ouverte dont la réouverture est 

impossible (procédure interdite pour les individus inscrits à l’annexe A 

du règlement CE 338/97) (figure 3) 

 

Figure 2 : Structure du code des bagues fermées (source : Arrêté du 8 Octobre 2018 
fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques (27)) 

Figure 3 : Structure du code des bagues ouvertes (source : Arrêté du 8 Octobre 2018 
fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques (27)) 
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o Implantation d’un transpondeur électronique à radiofréquences sinon 

(Cf mammifères), en région pectorale gauche et en position 

intramusculaire ou sous-cutanée. 

▪ Pour les reptiles et les amphibiens :  

o Implantation d’un transpondeur électronique à radiofréquences 

▪ Ophidiens : dans le dernier tiers du corps, à gauche, en position 

sous-cutanée ou dans la musculature paravertébrale 

▪ Chéloniens : en position sous-cutanée ou intramusculaire dans 

la région de la cuisse gauche ou en face latérale gauche de la 

queue ; en position intracœlomique pour les petites espèces 

▪ Sauriens : en position sous-cutanée dans l’encolure à gauche ou 

dans la région du quadriceps fémoral gauche ; en position 

intracœlomique pour les petites espèces 

▪ Crocodiliens : en position sous-cutanée dans la face latérale 

gauche de la queue 

▪ Amphibiens : en sous-cutané ou en position intracœlomique 

o Si le trop petit format de l’individu contre-indique la pose d’un 

transpondeur : prise de clichés photographiques datés, accompagnés 

d’une échelle graduée, réalisés au stade juvénile puis au stade adulte. 

▪ Reptiles : vues ventrale et dorsale, vue des plaques au-dessus de 

la tête, cliché des anomalies (doigts manquants, etc.) 

▪ Amphibiens : vues ventrale et dorsale et vue de profil avec gros 

plan sur l’œil 

 

Les différents procédés de marquage sont récapitulés dans le tableau ci-dessous (tableau III) : 

 

Tableau III : Récapitulatif des possibilités de marquage des animaux d’espèces non domestiques (P. Calisti) 

 Transpondeur Tatouage Bague fermée Bague ouverte Photographies 

Mammifères Tiers proximal de 
l’encolure G, SC 

ou IM, 

Face 
interne de 
l’oreille ou 

de la 
cuisse D 

NON NON NON 

Oiseaux Région pectorale 
G, SC ou IM 

NON Posée sur le 
jeune, non 

retirable sur 
l’adulte 

Oui si 
réouverture 

impossible de la 
bague 

NON 
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*G : gauche, D : droit(e), SC : par voie sous-cutanée, IM : par voie intramusculaire. 

L’arrêté traite aussi des règles de détention d’espèces non domestiques. Dans l’annexe 

2, chaque espèce ou groupe d’espèce est classé selon trois colonnes qui indiquent les 

formalités administratives pour la détention en fonction des effectifs d’animaux 

adultes (tableau IV) :  

 

Ainsi, aucune déclaration ni autorisation n’est nécessaire si et seulement si : 

- Seuls des animaux listés dans l’annexe 2 sont possédés, avec respect des quotas 

indiqués dans la colonne (a) ; 

- Aucun but lucratif n’est lié à la détention des animaux. 

Au contraire, une déclaration préfectorale est nécessaire si les deux conditions suivantes sont 

satisfaites :  

Reptiles Ophidiens :  
dernier tiers du 

corps, à G, SC ou 
IM 

NON NON NON Oui si format trop petit : 
photos datées et 

graduées, stade juvénile 
puis adulte. Vues 

dorsale, ventrale et 
anomalies 

caractéristiques. 

Chéloniens : 
cuisse gauche ou 
face latérale G de 

la queue SC ou 
IM, 

intracœlomique 

Sauriens : 
encolure ou 

région du 
quadriceps, à G, 

SC ou 
intracœlomique 

Crocodiliens : face 
latérale G de la 

queue, SC 

Amphibiens SC ou 
intracœlomique 

NON NON NON Oui si format trop petit : 
photos datées et 

graduées, stade juvénile 
puis adulte. Vues 

dorsale, ventrale et de 
profil avec gros plan sur 

l’œil. 

Tableau IV : Différents régimes de détention des espèces non domestiques (source : Arrêté du 8 Octobre 2018 fixant les 
règles générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques (27)) 
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- Seuls des animaux listés dans l’annexe 2 sont possédés, avec respect des quotas 

indiqués dans la colonne (b) ; 

- Aucun but lucratif n’est lié à la détention des animaux. 

Enfin, le statut d’établissement d’élevage est automatiquement attribué à toute installation 

d’hébergement d’espèces non domestiques, si au moins une des conditions suivantes est 

validée : 

- Au moins un animal cité dans la colonne (c) de l’annexe 2 est possédé, avec un effectif 

total supérieur ou égal à la valeur notée dans cette même colonne ; 

- Plus de quarante mammifères, cent oiseaux, quarante reptiles ou quarante 

amphibiens sont détenus ; 

- Plus de quarante spécimens sont détenus, mammifères, oiseaux, reptiles et 

amphibiens confondus ; 

- La détention des animaux a un but lucratif. 

Dans ce cas, les personnes s’occupant de l’entretien des animaux doivent posséder un 

certificat de capacité relatif aux espèces détenues. 

Enfin, l’arrêté s’intéresse aussi au bien-être des espèces et à leurs conditions de 

détention. Dans l’article 1 et 2, il est énoncé que tout détenteur d’espèces non domestiques 

doit « satisfaire à leurs besoins physiologiques et comportementaux » et les maintenir « en 

bon état de santé et d’entretien ». Tout maintien d’un spécimen dans des conditions 

inadaptées serait donc condamnable. De plus, l’article 11 de l’arrêté précise que « toute vente 

d’un animal vivant d’espèce non domestique doit s’accompagner de la délivrance […] d’un 

document d’information ». Ce document doit ainsi présenter :  

« - les noms scientifiques et vernaculaires de l’espèce ; 

   - son statut de protection ; 

   - sa longévité ; 

   - sa taille adulte ; 

   - son mode de vie sociale ; 

   - son comportement et, en particulier, sa dangerosité ; 

   - son mode de reproduction ; 

   - son régime alimentaire et la ration quotidienne ; 

   - les conditions d’hébergement ; 

   - toute information complémentaire jugée utile pour garantir la satisfaction des 

besoins physiologiques et comportementaux. » 

Enfin, la mention suivante doit y être inscrite : « Afin de préserver la vie sauvage, l’animal dont 

vous venez de faire l’acquisition ne doit pas être relâché dans le milieu naturel ».  
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On peut ainsi voir que ces articles mettent en avant le concept de bien-être des espèces 

domestiques placées en captivité, un thème encore peu évoqué dans la législation française. 

Une volonté d’information des acheteurs de NAC non domestiques est aussi avancée. 

Jusqu’alors, seules les ventes d’animaux d’espèces domestiques devaient nécessairement être 

accompagnées d’un document d’information sur l’espèce concernée (22). Enfin, l’arrêté 

semble tourné vers la préservation biodiversité et la lutte contre les espèces invasives. Il 

confirme ainsi la mise en place d’une réglementation stricte concernant la détention de 

plusieurs espèces aujourd’hui reconnues invasives en France, comme l’écureuil de Corée 

(Tamias sibiricus) ou la Tortue de Floride (Trachemys scripta elegans). En effet, leur détention 

est aujourd’hui soumise à autorisation et nécessite un certificat de capacité relatif à l’espèce 

concernée. 

(2) Lois protégeant la faune sauvage autochtone française 

Il existe d’autres lois, créées spécifiquement pour protéger les espèces sauvages 

autochtones françaises. Le code de l’environnement regroupe les textes juridiques relatifs à 

la protection de la biodiversité française (50). Il est construit autour de sept livres, traitant 

chacun d’un thème différent. 

Contenu dans le livre IV, l’article L411-1 s’intéresse plus particulièrement aux espèces 

ayant « un intérêt scientifique particulier » ou un « rôle essentiel dans l’écosystème » dont 

elles font partie. Est ainsi interdite la destruction de ces spécimens, mais aussi leur capture, 

leur détention ou leur commerce. Parmi les espèces concernées, on peut citer la Tortue 

d’Hermann (Testudo hermanni), le Cygne tuberculé (Cygnus olor) ou encore le Hérisson 

d’Europe (Erinaceus europaus). Ce livre traite aussi de la problématique des espèces invasives 

dans les articles L411-5 à L411-7. Il interdit ainsi « l’introduction dans le milieu naturel […] de 

tout spécimen d’espèces animales à la fois non indigènes au territoire d’introduction et non 

domestiques ». Ces articles ont pour but de limiter l’introduction d’espèces potentiellement 

invasives en France telle que la Tortue de Floride (Trachemys scripta elegans) ou le Tamia de 

Sibérie (Tamias sibiricus). Enfin, l’article L413-3 traite des établissements détenant des 

espèces non domestiques. Ainsi, les établissements « d’élevage […], de vente, de location, de 

transit » ou de « présentation au public de spécimens vivants, doivent être titulaires d’un 

certificat de capacité » relatif aux espèces détenues, et sont soumis à la délivrance d’une 

autorisation d’ouverture préfectorale. Sont concernés notamment les centre de soin et de 

sauvegarde de la faune sauvage. Il en existe aujourd’hui une soixantaine répartie dans toute 

la France (51). 

 

4. La régularisation d’un particulier propriétaire de NAC 

Le vétérinaire possède un important rôle d’information auprès du propriétaire. S’il n’a 

aucun pouvoir de police et ne peut donc pas dénoncer une fraude, il a en revanche le devoir 

d’expliquer la loi au détenteur d’un animal (52). Il est donc nécessaire, pour le vétérinaire 

praticien, d’être précisément informé sur les lois en vigueurs concernant les espèces qu’il 

soigne. Il doit aussi sensibiliser le propriétaire quant aux enjeux relatifs aux espèces exotiques : 

zoonoses, conservation des espèces, bien-être animal, …  
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De plus, le vétérinaire est un acteur important du processus de régularisation des 

propriétaires d’animaux d’espèces non domestiques. Selon l’article 6 de l’arrêté du 8 Octobre 

2018, la réalisation d’une identification est un rôle presque exclusivement réservé au 

vétérinaire : « Le marquage doit être pratiqué par un vétérinaire en exercice de plein droit » 

(27). Le praticien peut aussi aider le propriétaire dans ses démarches pour déclarer son animal 

auprès de la préfecture ou pour l’obtention d’un document comme le certificat de capacité. 

Dans ce cas, le vétérinaire doit mettre le particulier en contact avec la Direction 

Départementale de la Protection des Populations (DDPP) du département concerné (52). Ce 

service de l’Etat permet, au cas par cas, d’aider les propriétaires en les guidant dans la 

réalisation des démarches nécessaires à leur régularisation. Dans la majorité des cas, la garde 

de l’animal est conservée par le particulier durant la procédure. Une confiscation de l’animal 

peut toutefois être décidée, notamment si celui-ci est placé dans de mauvaises conditions 

d’entretien ou lorsque le propriétaire est réfractaire au processus de régularisation proposé 

par la DDPP. Dans les cas extrêmes, le particulier en infraction peut même encourir une 

amende voire une peine d’emprisonnement. 
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II. DEUXIEME PARTIE : CREATION D’UN SITE INTERNET

D’INFORMATION ET DE CONSEILS A DESTINATION DES

DETENTEURS ET DES FUTURS ACQUEREURS DE NAC

A. Introduction
En pratique vétérinaire, il ressort clairement qu’un grand nombre de maladies affectant 

les NAC proviennent de mauvaises conditions d’entretien. La maladie métabolique osseuse 

des reptiles, par exemple, qui correspond à une déminéralisation généralisée des os est due à 

un déséquilibre nutritionnel et/ou un mauvais apport en lumière de spectre UVB. C’est une 

maladie aujourd’hui largement retrouvée chez certaines espèces de reptiles maintenus en 

captivité (24). Ces animaux sont donc victimes du manque de connaissances de leurs 

propriétaires. Ces derniers sont en effet souvent mal conseillés lors de l’achat de leur animal 

de compagnie. De plus, s’ils cherchent à s’informer, ils sont confrontés à une multitude de 

sources d’informations plus ou moins fiables sur internet. Cette problématique est exacerbée 

par un achat souvent « coup de cœur », décidé sans prendre la peine de se renseigner sur les 

besoins et les contraintes liées à l’acquisition de l’espèce choisie. 

Ce travail a donc pour objectif de fournir une source d’information fiable et unique 

concernant les besoins et contraintes des principales espèces de NAC actuellement 

rencontrées en clientèles vétérinaires. Le site internet peut bien entendu être utile aux 

personnes possédant déjà un NAC et souhaitant améliorer ses conditions d’entretien. 

Cependant, il est spécialement destiné aux personnes désireuses d’adopter un NAC afin de 

leur permettre de s’informer en amont et de faire un choix éclairé. Enfin, le site internet 

pourra être utilisé par des professionnels du milieu vétérinaire pour leur propre pratique, ou 

comme support d’information pour leurs clients. 

B. Matériel et méthodes

1. Choix du support

La réalisation d’un site internet s’est d’emblée imposée comme une évidence lors de la 

réalisation de ce projet. En effet, le cahier des charges nécessitait : 

- Un accès gratuit, facile et rapide à l’information afin d’encourager les particuliers à se

documenter sur le sujet. En effet, il est fort probable qu’un contenu payant ou difficile

d’accès aurait découragé les potentiels utilisateurs du média.

- Un partage et une communication simple du contenu, pour permettre notamment aux

vétérinaires praticiens de transmettre facilement l’information à leurs clients.

- Une mise à jour régulière et fréquente des données. Les connaissances et la législation

entourant ces espèces sont en effet en constante évolution. Il était donc nécessaire de

trouver un support permettant une mise à jour facile des informations.

Internet est aujourd’hui un média largement utilisé en France et à l’étranger. Il est accessible 

facilement et quasiment partout.  De plus, la création d’un site internet permet d’avoir un 

système évolutif et de modifier facilement les informations qui le composent. Enfin, grâce à 
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son URL (Uniform Resource Locator) unique, une simple adresse web suffit à permettre le 

partage de l’information.  

 La création du site a été réalisée grâce à l’outil WordPress. Ce système permet de 

construire gratuitement un site web dont la structure sera adaptée au projet. Il est de plus 

très simple d’utilisation. Enfin, les multiples possibilités de personnalisation permettent 

l’obtention d’un site web esthétique et agréable à utiliser, afin de capter plus facilement 

l’attention des utilisateurs. 

 

2. Discours et thèmes abordés 

Le contenu du site étant principalement destiné aux particuliers, potentiellement 

novices dans le domaine des NAC, un discours précis et professionnel mais cependant simple 

et facilement compréhensible par des non vétérinaires a été utilisé.  

Le discours est principalement centré sur les espèces NAC les plus fréquemment 

rencontrées en animalerie ou en clientèle. Les thèmes abordés sont principalement ceux 

pouvant influencer la décision d’achat d’un animal, positivement ou négativement. On peut 

donc y retrouver :  

- Des informations générales sur les espèces traitées ; 

- Des conseils d’entretien précis, concernant notamment l’habitat et la nutrition des 

animaux en captivité ; 

- Des éléments législatifs pertinents et concrets ; 

- Une estimation du coût à l’achat et à l’entretien de l’espèce, appréciée par l’examen 

de plusieurs sites Internet commerciaux spécialisés dans la vente de NAC ou de 

produits en lien avec ce domaine ; 

- Des renseignements relatifs aux dangers potentiels que présente l’espèce vis-à-vis de 

l’Homme (zoonoses, risque de morsure, …). 

Au cas par cas, des renseignements plus spécifiques sont communiqués. Certaines pages 

abordent notamment certains points critiques ou « idées reçues » relatifs à une espèce, ou 

encore divers « signaux d’alerte » révélateurs d’un problème de santé chez l’animal.  

 

3. Le système EMODE 

Le site internet rassemble un grand nombre d’informations (zootechniques, 

réglementaires…) sur beaucoup d’espèces différentes. Il est difficile de les synthétiser afin de 

permettre aux utilisateurs de se faire une idée objective de l’adéquation de l’animal par 

rapport à leurs attentes. Il est donc nécessaire de trouver une méthode présentant, de 

manière synthétique et facilement compréhensible, une estimation de la difficulté d’entretien 

de l’espèce qui les intéresse. Plusieurs modèles ont déjà été construits par des scientifiques 

afin de répondre à cette problématique (16). Bien que complets, l’utilisation de la majorité 

d’entre eux demande cependant des connaissances biologiques avancées. 
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Le système EMODE (Easy MOderate Difficult Extreme), créé en 2014 (20), est une méthode 

simple et graphique permettant d’évaluer le degré de difficulté d’entretien d’une espèce. Elle 

est utilisable et compréhensible par tous et pourrait aider les personnes désireuses d’adopter 

un animal à faire leur choix.  Cet outil permet de donner un score à chaque espèce, en fonction 

de deux points essentiels : 

- Le principe des « 5 libertés » de l’animal : 

1. Liberté d’accès à de l’eau fraîche et à de la nourriture adaptée 

2. Liberté d’accès à un environnement approprié 

3. Absence de douleur, de blessure et de maladie 

4. Liberté d’exprimer son comportement physiologique 

5. Absence de peur et de stress ; 

- La santé et la sécurité publiques : zoonoses, facilité de manipulation de l’animal, 

risques de blessures, … 

En pratique, le score EMODE d’un animal est évalué par deux échelons successifs. Le 

premier catégorise le spécimen selon sa classe ou son groupe, en évaluant la difficulté de son 

entretien en tant qu’animal de compagnie. Chaque classe ou groupe est ainsi classé dans une 

ou plusieurs catégories allant de « Easy » (facile) à « Extreme » (extrême) (tableau V).  

 

 

Le deuxième échelon, en revanche, permet une catégorisation plus précise du spécimen. 

Des points sont ainsi attribués en fonction notamment de l’espèce et de la race de l’animal, 

de ses caractéristiques biologiques ou encore du risque représenté pour la santé publique. 

Après addition des points de chaque partie de l’échelon, on obtient un score final chiffré 

compris entre 1 et 40 du plus simple au plus compliqué (tableau VI). Cela permet d’évaluer 

finement la facilité ou la difficulté d’entretien de l’animal. 

Tableau V : Estimation de la difficulté d'entretien de différentes catégories d'animaux de 
compagnie correspondant à l’échelon 1 du système EMoDE (traduit de l’anglais d’après 

C. Warwick & al (20)) 
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Pour chaque espèce décrite dans ce projet de création d’un site internet, une évaluation 

score EMODE a été réalisée selon la méthode décrite ci-dessus et a été intégrée sur la 

plateforme web sous la forme d’une notation semi-quantitative sur 5 points.  

 

4. Conception du site internet 

a) Organisation de l’information 

Afin de prodiguer des conseils précis, chaque espèce de NAC a été traitée 

individuellement par le biais d’une fiche. Chaque « fiche espèce » a été construite selon la 

forme présentée en annexe (annexe II). La fiche type présentée est bien entendu un modèle : 

Tableau VI : Méthode d'estimation fine de la difficulté d'entretien d'un 
spécimen d'animal de compagnie correspondant à l’échelon 2 du système 

EMoDE (traduit de l’anglais d’après C. Warwick & al (20)) 
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les informations qu’elle contient ne seront complétées que si elles sont pertinentes dans le 

cas de l’espèce traitée.  

Chaque page est agrémentée d’illustrations adaptées au sujet. De plus, un système de 

notation semi-quantitative est utilisé afin d’évaluer la difficulté d’entretien (estimée grâce au 

système EMoDE), l’interactivité, le budget moyen ainsi que la dangerosité potentielle (incluant 

les zoonoses et les dangers physiques) associés à chaque espèce traitée. L’appréciation de ces 

données est présentée par un système d’étoiles : chaque variable est notée selon un score 

allant de 1 (valeur faible) à 5 (valeur forte) points. L’estimation de certains éléments présente 

bien entendu une part de subjectivité. Cependant, cette méthode constitue une base 

informative intéressante pour les propriétaires qui ignore parfois presque tout de l’espèce 

traitée.  

b) Choix des espèces à traiter 

Une liste exhaustive des NAC étant impossible à dresser, seules les espèces les plus 

couramment rencontrées dans les foyers français seront présentées. Le contenu de cette 

partie est inspiré de la liste des espèces NAC courantes en exercice vétérinaire définie par les 

docteurs PIGNON, SHILLIGER et HUYNH (53). Pour le contenu du site, seules les espèces de 

« rang A », c’est-à-dire les plus fréquemment rencontrées en pratique, seront développées. 

Cette liste comprend des mammifères, des reptiles et des oiseaux : 

Mammifères :  

- Furet (Mustela putorius furo),  
- Lapin (Oryctolagus cuniculus),  
- Cobaye (Cavia porcellus),  
- Chinchilla (Chinchilla lanigera x Chinchilla brevicaudata),  
- Octodon (Octodon degus),  
- Rat (Rattus Norvegicus),  
- Souris commune (Mus musculus),  
- Hamster doré (Mesocricetus auratus),  
- Hamster de Chine (Cricetulus griseus),  
- Hamster de Roborovski (Phodopus roborovskii),  
- Hamster de Russie (Phodopus sungorus),  
- Gerbille de Mongolie (Meriones unguiculatus). 

 

Reptiles :  

- Python royal (Python regius),  
- Boa constrictor (Boa constricto),  
- Python molure (Python molurus bivittatus),  
- Python réticulé (Python reticulatus),  
- Python vert (Morelia viridis),  
- Serpent des blés (Pantherophis guttatus),  
- Serpent roi de Californie (Lampropeltis getulus californiae),  
- Iguane vert (Iguana iguana),  
- Gecko léopard (Eublepharis macularius),  
- Agame barbu (Pogona vitticeps),  
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- Gecko géant à crête (Rhacodactylus ciliatus),  
- Caméléon casqué (Chamaeleo calyptratus),  
- Caméléon panthère (Furcifer pardalis),  
- Tortue de Floride (Trachemys scripta elegans),  
- Tortue d’Hermann (Testudo hermanni),  
- Tortue mauresque (Testudo graeca),  
- Tortue bordée (Testudo marginata),  
- Tortue des Steppes (Agrionemys horsfieldii),  
- Tortue sillonnée (Geochelone sulcata),  
- Tortue léopard (Geochelone pardalis),  
- Tortue étoilée de Madagascar (Astrochelys radiata),  
- Péloméduse roussâtre (Pelomedusa subrufa). 

 

Oiseaux : 

- Gris du Gabon (Psittacus erithacus),  
- Amazone à front bleu (Amazona aestiva),  
- Youyou du Sénégal (Poicephalus senegalensis),  
- Cacatoès blanc (Cacatua alba),  
- Cacatoès à huppe jaune (Cacatua sulphurea),  
- Ara bleu (Ara ararauna),  
- Ara chloroptère (Ara chloropteus),  
- Perruche ondulée (Melopsittacus undulatus),  
- Perruche callopsitte (Nymphicus hollandicus),  
- Inséparable à gorge rose (Agapornis roseicollis),  
- Canari (Serinus canaria),  
- Diamant mandarin (Taeniopygia guttata),  
- Tourterelle domestique (Streptopelia risoria),  
- Pigeon domestique (Columbia livia),  
- Cygne tuberculé (Cygnus olor),  
- Oie commune (Anser anser),  
- Canard de barbarie (Cairina moschata),  
- Poule (Gallus gallus),  
- Caille de chine (Excalfactoria chinensis). 

 

Dans cette liste, seule la Tortue de Floride (Trachemys scripta elegans) n’est pas traitée 
dans une « fiche espèce » du fait de son caractère envahissant. Un onglet spécialement 
destiné aux espèces invasives a cependant été créé, et mentionne notamment la Tortue de 
Floride. 

 

C. Résultats : contenu du site internet 

1. Page d’accueil 

Dès son arrivée sur le site à l’ adresse https://nacinfo.wordpress.com/, l’utilisateur est 

amené sur une page d’accueil présentant le site internet ainsi que ses objectifs (figure 4).  

https://nacinfo.wordpress.com/
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2. Menu et onglets 

Un menu déroulant situé sous la bannière est accessible à partir de n’importe quelle 

page du site (figure 5). Ce système permet de naviguer rapidement entre les différentes 

parties de la plateforme via un système d’onglets. 

Figure 4 : Page d'accueil du site Internet (capture d’écran de la plate-forme 
https://nacinfo.wordpress.com/) 

Figure 5 : Sous-menu faisant figurer les fiches relatives aux psittacidés 
(capture d’écran de la plate-forme https://nacinfo.wordpress.com/) 
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Le menu présente différentes parties : 

- Un onglet permettant d’accéder à l’accueil du site internet ; 

- Trois onglets présentant les « fiches espèces », organisés par un système de sous-

parties hiérarchisées. Chaque onglet présente une catégorie différente d’espèces 

(mammifères, oiseaux et reptiles), elle-même sous-divisée en groupes d’animaux, 

- Un onglet traitant de la problématique des espèces invasives ;  

- Un onglet permettant à l’utilisateur de remplir un formulaire de contact.  

 

3. Les « Fiches espèce » 

Les informations sont regroupées sous la forme de fiches, chacune traitant 

spécifiquement d’une espèce ou d’un groupe d’espèces particuliers (figure 6).  

 

 

 

Figure 6 : Haut de page de la fiche relative à l'espèce Melopsittacus undulatus 
(capture d’écran de la plate-forme https://nacinfo.wordpress.com/) 
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4. Onglet « espèces invasives » 

Le sujet des espèces invasives est traité séparément des « fiches espèces ». Un onglet 

est réservé à cette partie et permet d’accéder à la page correspondante (figure 7). Les espèces 

qui y sont mentionnées sont volontairement peu détaillées afin de ne pas renforcer l’intérêt 

des lecteurs pour celles-ci. Cette section vise principalement à sensibiliser les particuliers sur 

la problématique des espèces envahissantes.  

 

 

5. Références 

La bibliographie correspondante est intégrée en bas de page pour chaque section du 

site internet, afin de permettre aux utilisateurs d’accéder aisément aux références utilisées 

(figure 8). 

Figure 7 : Onglet "Espèces invasives" (capture d’écran de la plate-forme 
https://nacinfo.wordpress.com/) 
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D. Discussion 
La limite principale de ce travail est sans aucun doute la liste des espèces traitées qui 

reste relativement restreinte en comparaison de la diversité potentielle que couvre le terme 

de « NAC ». Certains types d’animaux comme les poissons, les arthropodes ou les amphibiens 

n’ont notamment pas été décrits. La liste des espèces détaillées contient en effet les NAC les 

plus rencontrés en pratique vétérinaire en France et n’a pas pour vocation d’être exhaustive. 

Le choix du format web permet cependant une actualisation aisée des données de la 

plateforme. Ainsi, à l’avenir, il sera envisageable d’ajouter progressivement sur le site internet 

de nouvelles fiches espèces. D’autres types de contenu pourront aussi y être intégrés comme, 

par exemple, des articles sur les procédures d’obtention de certains documents 

réglementaires comme le certificat de capacité. De plus, les informations qui y sont déjà 

présentes pourront être facilement modifiées. Cette possibilité présente un intérêt certain 

pour une plateforme traitant du domaine des NAC. Celui-ci est en effet en constante 

évolution : les connaissances concernant ces espèces progressent constamment, et la 

législation qui les entoure connaît des changements réguliers.  

Il est possible que le contenu dense et la quantité importante d’informations du site 

web rebutent certains lecteurs. Il était cependant nécessaire de réaliser un travail le plus 

détaillé possible. Le public visé est en effet constitué par des particuliers désireux de 

Figure 8 : Bibliographie relative à la fiche du Gris du Gabon (capture d’écran 
de la plate-forme https://nacinfo.wordpress.com/) 

https://nacinfo.wordpress.com/
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s’informer de manière complète sur le domaine des NAC. Un résultat trop synthétique aurait 

sans doute manqué de certains détails importants.  

L’accès au site web nécessite bien entendu une connexion internet ainsi qu’un appareil 

permettant la navigation web (ordinateur, tablette ou smartphone). Aujourd’hui, ces 

conditions sont cependant rarement limitantes. De plus, le site web présente une architecture 

simple, son utilisation est donc relativement intuitive. 

Pour le moment, la diffusion du site internet repose uniquement sur le bouche-à-

oreille et aucune démarche de communication n’a été établie. Dans un premier temps, le 

nombre d’utilisateurs sera donc sans doute réduit. La mise en place d’une stratégie de 

diffusion du site internet est une possibilité d’évolution future.  
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Annexes 
 

Annexe I : Espèces, races et variétés d’animaux domestiques au sens 

des articles R. 411-5 et R 431-8 du Code de l’Environnement  

Mammifères 

 
Canidés : 
- le chien (Canis familiaris). 
Félidés : 
- le chat (Felis catus). 
Mustélidés : 
- le furet, race domestique du putois (Mustela putorius). 
Equidés : 
- le cheval (Equus caballus) ; 
- les races domestiques de l'âne (Equus asinus). 
Suidés : 
- le porc (Sus domesticus). 
Camélidés : 
- le dromadaire (Camelus dromedarius) ; 
- les races domestiques du chameau (Camelus bactrianus) ; 
- le lama (Lama glama) ; 
- l'alpaga (Lama pacos). 
Cervidés : 
- le renne d'Europe (Rangifer tarandus). 
Bovidés : 
- les races domestiques du boeuf (Bos taurus) ; 
- le yack (Bos grunniens) ; 
- le zébu (Bos indicus) ; 
- le buffle (Bubalus bubalis) ; 
- les races domestiques de la chèvre (Capra hircus) ; 
- les races domestiques du mouton (Ovis aries). 
Muridés : 
- les races domestiques de la souris (Mus musculus) ; 
- les races domestiques du rat (Rattus norvegicus) ; 
- les races domestiques du hamster (Mesocricetus auratus) ; 
- les races domestiques de la gerbille (Meriones unguiculatus). 
Chinchillidés : 
- les races domestiques du chinchilla (Chinchilla lanigera x Chinchilla brevicaudata). 
Caviidés : 
- le cochon d'Inde (Cavia porcellus). 
Léporidés : 
- les races domestiques du lapin (Oryctolagus cuniculus). 
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Oiseaux 

 
Galliformes : 
Phasianidés : 
- les variétés domestiques de la caille du Japon (Coturnix japonica) ; 
- les variétés domestiques de la caille peinte de Chine (Coturnix chinensis) ; 
- les races et variétés domestiques du coq bankiva (Gallus gallus) ; 
- la variété lavande du coq de Sonnerat (Gallus sonneratii) ; 
- les variétés domestiques du paon ordinaire ou paon bleu (Pavo cristatus) : 
- le paon blanc ; 
- le paon panaché ou pie ; 
- le paon nigripenne ; 
- la variété blanche du paon spicifère (Pavo muticus) ; 
- les variétés domestiques du faisan ordinaire (Phasianus colchicus) notamment : 
- le faisan blanc ; 
- le faisan pie ou panaché ; 
- le faisan de Bohême ; 
- les variétés gris cendré, fauve, isabelle, diluée ; 
- les formes géantes ; 
- les variétés domestiques du faisan doré (Chrysolophus pictus) : 
- le faisan doré charbonnier (mutation « obscurus ») ; 
- le faisan doré jaune (mutation « luteus ») ; 
- le faisan doré saumoné ou isabelle (forme « infuscatus ») ; 
- le faisan doré cannelle ; 
- les races et variétés domestiques de la pintade à casque d'Afrique occidentale (Numida 
meleagris galeatus) ; 
- les races et variétés domestiques du dindon mexicain (Meleagris gallopavo gallopavo). 
Ansériformes : 
Anatidés : 
- le cygne dit « polonais » (Cygnus « immutabilis »), variété de couleur du cygne tuberculé ou 
cygne muet (Cygnus olor) ; 
- la variété argentée du cygne noir (Cygnus atratus) ; 
- les oies de Chine et de « Guinée », variétés domestiques de l'oie cygnoïde (Anser 
cygnoides) ; 
- les races et variétés domestiques de l'oie cendrée (Anser anser) ; 
- les variétés blanche et blonde de l'oie d'Egypte (Alopochen aegyptiaca) ; 
- les races et variétés domestiques du canard colvert (Anas platyrhynchos) ; 
- les variétés bleue et noire du canard ou sarcelle de Laysan (Anas laysanensis) ; 
- la variété argentée du canard ou pilet des Bahamas (Anas bahamensis) ; 
- les variétés blonde et blanche du canard carolin (Aix sponsa) ; 
- la variété blanche du canard mandarin (Aix galericulata) ; 
- les races et variétés domestiques dites canards de Barbarie, du canard musqué (Cairina 
moschata). 
Columbiformes : 
Columbidés : 
- les races et variétés domestiques du pigeon biset (Columba livia) ; 
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- les variétés domestiques, constituant la tourterelle domestique ou tourterelle rieuse
(Streptopelia « risoria »), de la tourterelle rose et grise (Streptopelia roseogrisea) ;
- les variétés domestiques de la colombe diamant (Geopelia cuneata).
Psittaciformes :
Psittacidés :
- les variétés domestiques de la perruche ondulée (Melopsittacus undulatus) ;
- les variétés pastel, cinnamon, lutino, opaline de la perruche omnicolore (Platycercus
eximius eximius) ;
- les variétés bleue, jaune, cinnamon de la perruche de Pennant (Platycercus elegans) ;
- la variété cinnamon de la perruche palliceps (Platycercus adscitus) ;
- les variétés cinnamon, lutino, vert de mer, opaline de la perruche à croupion rouge
(Psephotus haematonotus haematonotus) ;
- les variétés cinnamon, panaché, jaune aux yeux noirs, lutino, ailes en dentelles (lacewing)
de la perruche à bandeau rouge ou kakariki à front rouge (Cyanoramphus novaezelandiae
novaezelandiae) ;
- les variétés cinnamon, panaché, lutino, ailes en dentelles (lacewing) de la perruche à tête
d'or ou kakariki à front jaune (Cyanoramphus auriceps) ;
- les variétés opaline (rose), jaune, fallow, ino, isabelle de la perruche de Bourke
(Neopsephotus bourkii) ;
- les variétés foncée, lutino, panaché, cinnamon de la perruche élégante (Neophema
elegans) ;
- les variétés foncée, ventre rouge, poitrine et ventre rouges, jaune, opaline, grise de la
perruche d'Edwards ou perruche turquoisine (Neophema pulchella) ;
- les variétés bleu de mer, bleue à poitrine blanche, ino, ventre rouge, cinnamon, grise de la
perruche splendide (Neophema splendida) ;
- les variétés domestiques de l'inséparable à face rose (Agapornis roseicolis) ;
- les variétés domestiques de l'inséparable de Fischer (Agapornis fischeri) ;
- les variétés domestiques de l'inséparable masqué ou à tête noire (Agapornis personatus) ;
- la variété lutino de l'inséparable de Liliane (Agapornis lilianae) ;
- les variétés foncée, bleue, violet de l'inséparable nigrigenis (Agapornis nigrigenis) ;
- les variétés domestiques de la perruche à collier d'Asie (Psittacula krameri manillensis) ;
- les variétés foncée et panachée de la perruche tête de prune (Psittacula cyanocephala) ;
- les variétés grise, lutino, albino de la perruche grande alexandre (Psittacula eupatria) ;
- les variétés bleue, lutino, albino de la perruche souris (Myiopsitta monachus monachus) ;
- les variétés vert foncé, bleue, foncé bleue, lutino, albino de la perruche rayée ou perruche
catherine (Bolborhynchus lineola lineola) ;
- les variétés bleue, lutino, albino (bleue et lutino) de la perruche à calotte bleue ou perruche
princesse de Galles (Polytelis alexandrae) ;
- les variétés bleue et ino de la perruche de Barnard (Barnardius zonarius barnardi) ;
- la variété bleue de la perruche à collier jaune ou perruche vingt-huit (Barnardius zonarius
semitorquatus) ;
- les variétés bleue, fallow, lutino, albino, cinnamon de la perruche céleste (Forpus coelestis)
;
- les variétés bleue et cinnamon de la conure de molina (Pyrrhura molinae) ;
- les variétés domestiques de la perruche calopsitte (Nymphicus hollandicus).
Passériformes :
Corvidés :
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- la variété opale du geai des chênes (Garrulus glandarius).
Sturnidés :
- la variété brune de l'étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris).
Turdidés :
- les variétés albino, blanche du merle noir (Turdus merula) ;
- les variétés brune, albino, satinée de la grive musicienne (Turdus philomelos).
Passeridés :
- les variétés brune, phaeo, agate, opale, blanche, albino, lutino ivoire, satinée, brune pastel
du moineau domestique (Passer domesticus) ;
- les variétés brune, opale, brune opale du moineau friquet (Passer montanus).
Estrildidés :
- les variétés domestiques constituant le moineau du Japon (Lonchura « domestica ») du
domino (Lonchura striata) ;
- les variétés domestiques du diamant mandarin (Taeniopygia guttata castanotis) ;
- les variétés domestiques du diamant de Gould (Eryhrura gouldiae) ;
- les variétés brune et isabelle du diamant modeste (Neochemia modesta) ;
- les variétés brune, à bec jaune, pastel et argenté du diamant à goutelettes (Stagonopleura
guttata) ;
- les variétés à masque jaune et pastel du diamant à queue rousse (Neochmia ruficauda) ;
- les variétés brune, isabelle, crème ino du diamant à longue queue (Poephila acuticauda) ;
- la variété crème ino du diamant à bavette (Poephila cincta) ;
- la variété lutino du diamant de Kittlitz (Erythrura trichroa) ;
- la variété bleue du diamant psittaculaire ou pape de Nouméa (Erythrura psittacea) ;
- les variétés brune, opale, et grise du bec de plomb (Lonchura malabarica) ;
- les variétés brune, pastel, ventre noir et crème ino du bec d'argent (Lonchura cantans) ;
- les variétés blanche, brune, opale et pastel du padda ou calfat (Lonchura oryzivora) ;
- les variétés blanche, brune, collier jaune du cou-coupé (Amadina fasciata).
Fringillidés :
- les races et variétés domestiques, dites « canaris » du serin des Canaries (Serinus canaria) ;
- les variétés brune et phéo du roselin du Mexique (Carpodacus mexicanus) ;
- les variétés brune, agate et lutino du verdier de Chine (Carduelis sinica) ;
- les variétés brune, agate et lutino du verdier de l'Himalaya (Carduelis spinoïdes) ;
- les variétés brune et pastel du tarin rouge du Venezuela (Carduelis cucculata) ;
- les variétés brune, agate, isabelle, vert dilué, vert double dilué, brune diluée, brune double
diluée, agate diluée, agate double diluée, isabelle diluée et isabelle double diluée du tarin
des aulnes (Carduelis spinus) ;
- les variétés brune, agate, isabelle, pastel, brun pastel du sizerin flammé (Carduelis
flammea) ;
- les variétés blanche, brune, agate, pastel, isabelle et satiné du chardonneret élégant
(Carduelis carduelis) ;
- les variétés isabelle, agate, brune, isabelle satiné, lutino du verdier (Carduelis chloris) ;
- les variétés pastel, brune, brun pastel du bouvreuil (Pyrrhula pyrrhula) ;
- les variétés brune, agate, opale du pinson des arbres (Fringilla coelebs).

Amphibiens 
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Anoures : 
La race « Rivan 92 » de la grenouille rieuse (Rana ridibunda). 
Urodèles : 
La variété albinos de l'axolotl (Ambystoma mexicanum). 

 
Poissons 

 
La carpe Koï (Cyprinus carpio). 
Les poissons rouges et japonais (Carassins auratus). 
Les races et variétés domestiques du guppy (Poecilia reticulata). 
Les races et variétés domestiques du danio (Brachydanio rerio). 
Les races et variétés domestiques du combattant (Betta splendens). 

 
Insectes 

 
Le ver à soie (Bombyx mori). 
Les variétés domestiques de l'abeille (Apis spp.). 
Les variétés domestiques de la drosophile (Drosophila spp.). 

 

 

Annexe II : Exemple type de "fiche-espèce" 

Présentation générale de l’espèce :  

Nom courant  

Nom latin  

Famille  

 

 

- Origine géographique  

- Aspect et variations  

- Format et poids moyen  

- Dimorphisme sexuel  

- Longévité  
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- Régime alimentaire  

Comportement :  

- Comportement général 

- Interactions avec les congénères  

- Interactions avec l’humain  

- Education 

Reproduction : 

Mode de reproduction  

Age de la maturité sexuelle  

Durée de la gestation  

Nombre moyen de petits par portée  

Age au sevrage  

- Conseils généraux sur la reproduction 

Contention : 

- Conseils sur la contention de l’espèce 

Habitat et conditions d’entretien : 

- Type d’habitat  

- Dimensions minimales  

- Substrat  

- Hygiène et nettoyage de l’environnement  

- Enrichissement de l’habitat  

- Température  

- Eclairage  

Régime alimentaire :  

- Nourriture  

- Eau de boisson   

- Suppléments nutritionnels  

Législation et conseils d’achat : 

- Statut légal de l’espèce  

- Démarches légales à faire lors de l’acquisition  

- Conseils sur la source d’achat de l’animal  

- Evaluation du coût à l’achat  

- Evaluation du coût à l’entretien  

Remarques importantes : zoonoses majeures, maladies fréquentes, idées reçues et mises 

en garde, … 

 

 

Remarques importantes : zoonoses majeures, maladies fréquentes, idées reçues et mises 

en garde, … 

 





CALISTI Pauline 

CONSTRUCTION D'UN SITE INTERNET : INFORMATIONS ET CONSEILS À 

DESTINATION DES DÉTENTEURS ET DES FUTURS ACQUÉREURS DE NAC 

Thèse d’Etat de Doctorat Vétérinaire : Lyon, le 4 Octobre 2019 

RESUME : 

Les Nouveaux Animaux de Compagnie ou NAC connaissent une popularité grandissante en France. Ce 

terme regroupe de nombreuses espèces différentes, toutes possédant des besoins physiologiques qui leur 

sont propres. La détention de certaines espèces au sein de ce groupe expose les propriétaires à un certain 

nombre de risques physiques ou biologiques et est soumise à des contraintes réglementaires. De plus, 

les propriétaires de ces animaux sont souvent trop peu ou mal informés. Il en découle des conditions 

d’élevage inadaptées responsables de maladies. L’objectif de cette thèse est de construire un site internet 

d’information sur les NAC, destiné prioritairement aux particuliers.  Le contenu de cet outil est organisé 

sous la forme de fiches spécifiques d’une espèce ou d’un groupe d’espèces. Chaque fiche présente 

notamment les caractéristiques de l’animal, ses besoins physiologiques en captivité ainsi que la 

réglementation en vigueur.  

Ce manuscrit est constitué de deux parties. La première traite de la population des NAC en France et 

dans le monde, des enjeux liés à leur détention et de la législation relative à ces espèces. La seconde 

partie concerne la conception du site internet, le choix de son contenu ainsi que les limites et les 

perspectives de ce travail.  

Ce document est un complément du site internet accessible à l’adresse suivante : 

https://nacinfo.wordpress.com/. 

MOTS CLES :  - Nouveaux Animaux de Compagnie 

- NAC

- Site Internet

- Information

- Particuliers

JURY : 

Président : Monsieur le Professeur Pierre Cochat 

1er Assesseur : Madame le Docteur Magalie René-Martellet  

2ème Assesseur : Madame le Docteur Marie-Pierre Callait-Cardinal 

DATE DE SOUTENANCE : 4 Octobre 2019 

https://nacinfo.wordpress.com/

